
MAINTIEN ET ACTUALISATION
DES COMPÉTENCES SAUVETEUR

SECOURISTE DU TRAVAIL

ACCESSIBILITÉ

Dates 2025

Délais d’accès

Jusqu’à 3 semaines avant le
début de la formation

Veuillez prendre contact avec
le centre de formation

Maintien des connaissances

Avant la fin de la période de
validité de 24 mois, l’apprenant
doit suivre une session de
Maintien et Actualisation des
Compétences Sauveteur
Secouriste du Travail

MODALITÉS

Formation en présentiel

7 heures / 1 jour

Effectif par session : 4 minimum, 10
maximum

CONTACT  - INSCRIPTION
Natacha LENGLET
06.47.84.41.14
n.lenglet@nl-formapro.fr
264 rue de la laie 76160 PREAUX

Performances
Enquête 2025 :

Taux de satisfaction globale : à venir
Taux d’atteinte de l’objectif initial : à venir
Nombre de personnes formées : à venir

OBJECTIFS

Situer son rôle de SST dans
l’organisation de la prévention
de l’entreprise

Garantir une alerte favorisant
l’arrivée de secours adaptés
au plus près de la victime

Secourir la victime de manière
appropriée

Caractériser des risques
professionnels dans une
situation de travail
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MODALITÉS D’ÉVALUATION

Seuls les candidats qui ont suivi la totalité de la formation et
qui ont satisfait aux épreuves certificatives dans leur
intégralité peuvent prétendre à l’obtention du certificat SST.

À l’issue de la formation, un certificat de réalisation vous sera
délivré.

120 € HT

MODALITÉS EN DÉTAIL

Le référent handicap prendra en compte dès
l’inscription du candidat sa situation d’handicap, si
celle-ci est mentionnée il  évaluera les besoins
spécifiques, mobilisera les ressources adaptées et
coordonnera les aménagements nécessaires
(supports, rythmes, accessibilité).

Accessibilité aux personnes en
situation d’handicap

Version applicable au 01/07/2025



PUBLIC ET PRÉREQUIS

CONTENU

ACCESSIBILITÉ

Tout public

Module 1 : Intervenir face à une situation d’accident du travail

Situer son rôle de sauveteur secouriste du travail dans l’organisation des
secours dans l’entreprise :

Identifier le cadre juridique du rôle du SST,
Délimiter son champ d’intervention en matière de secours.

Protéger de façon adaptée :

Mettre en œuvre les mesures de protection décrites dans le processus
d’alerte aux populations,
Identifier les dangers persistants et repérer les personnes qui pourrait
y être exposées,
Supprimer ou isoler le danger persistant, ou soustraire la victime au
danger persistant sans s’exposer soi-même.

Examiner la victime :

Rechercher, suivant un ordre déterminé, la présence d’un (ou
plusieurs) des signes indiquant que la vie de la victime est
immédiatement menacée,
Reconnaître les autres signes affectant la victime,
Prioriser les actions à réaliser en fonction des signes décelés et du
résultat à atteindre.

Garantir une alerte favorisant l’arrivée des secours adaptés au plus près
de la victime :

Définir les différents éléments du message d’alerte, 
Identifier qui alerter en fonction de l’organisation des secours dans
l’entreprise,
Faire alerter par la personne la plus apte ou alerter soi-même.

Secourir la victime de manière appropriée :

Choisir à l’issue de l’examen l’action ou les actions à effectuer,
Réaliser l’action ou les actions choisie(s) en respectant la conduite à
tenir indiquée dans le guide des données techniques,
Surveiller, jusqu’à la prise en charge de la victime par les secours
spécialisés, l’amélioration ou l’aggravation de son état et adapter sa
conduite si besoin.

Module 2 : Contribuer à la prévention des risques professionnels
dans l’entreprise

Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise :

S’approprier les enjeux de la prévention pour en situer l’importance
dans son entreprise,
Se positionner comme un des acteurs de la prévention dans son
entreprise.

Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail :

Repérer des dangers et informer les personnes qui pourraient y être
exposées,
Déterminer des risques et leurs dommages potentiels.

Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de
prévention :

Supprimer ou à défaut réduire les risques sur lesquels il est possible
d’agir directement,
Transmettre aux personnes en charge de la prévention les éléments
liés à toute situation dangereuse repérée,
Proposer, si possible, des pistes d’amélioration.

Prérequis :

Être en possession d’un
certificat d’acteur SST
délivré par une entité
habilitée

Formateur
Formateur qualifié, titulaire à jour du certificat de formateur SST.
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120 € HT

Matériels de simulation et
d’apprentissage : défibrillateur
automatisé externe de formation
avec accessoires, mannequins,
divers matériels pour la
réalisation des simulations

Salle équipée - quiz - contenu
multimédia

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

MAINTIEN ET ACTUALISATION
DES COMPÉTENCES SAUVETEUR

SECOURISTE DU TRAVAIL
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